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Arre t du Conseil d,Etat du 19 f v́rier 2003 
 
Vu, 1ê ), sous le nê  223988, la reque te, 
enregistr é le 9 aou t 2000 au secr t́ariat du 
contentieux du Conseil d'Etat, pr śent é pour la 
SOCIETE EDEPIS, dont le sì ge est 84, rue 
Anatole France a Clermont-Ferrand (63000), 
agissant par ses repr śentants l ǵaux domicili ś 
en cette qualit́  audit si` ge ; la SOCIETE 
EDEPIS demande au Conseil d'Etat d'annuler la 
d ćision du 6 juin 2000 par laquelle le Conseil 
sup ŕieur de l'audiovisuel a rejet  ́ sa 
candidature en vue de l'exploitation d'un service 
de t ĺ v́ision priv  ́d'expression locale diffus  ́en 
clair par voie hertzienne dans l'agglom ŕation de 
Clermont-Ferrand ;  
 
Vu, 2ê ), sous le nê  223989, la reque te, 
enregistr é le 9 aou t 2000 au secr t́ariat du 
contentieux du Conseil d'Etat, pr śent é pour la 
SOCIETE EDEPIS, dont le sì ge est 84, rue 
Anatole France a Clermont-Ferrand (63000), 
agissant par ses repr śentants l ǵaux domicili ś 
en cette qualit́  audit si` ge ; la SOCIETE 
EDEPIS demande au Conseil d'Etat d'annuler la 
d ćision du 6 juin 2000 par laquelle le Conseil 
sup ŕieur de l'audiovisuel a autoris  ́ la Soci t́  ́
Clermontoise de T ĺ v́ision a exploiter un 
service de t ĺ v́ision priv  ́ d'expression locale 
diffus  ́ en clair par voie hertzienne dans 
l'agglom ŕation de Clermont-Ferrand ;  
 
Vu les autres pi` ces des dossiers ;  
Vu la loi nê  86-1067 du 30 septembre 1986 
modifi é ;  
 
Vu le code de justice administrative ;  
 
Apr` s avoir entendu en s ánce publique :  
- le rapport de M. Lambron, Maıtre des 
Reque tes,  
- les observations de la SCP Piwnica, Moliní , 
avocat de la SOCIETE EDEPIS et de la SCP 
Nicolay, de Lanouvelle, avocat de la Socí t  ́
Clermontoise de T ĺ v́ision,  
- les conclusions de M. Chauvaux, Commissaire 
du gouvernement ; 
 
Consid ŕant que les reque tes susvis és de la 
SOCIETE EDEPIS sont relatives au meme 
appel d'offres ; qu'il y a lieu de les joindre pour 
statuer par une seule d ćision ;  
 
Sur la reque te nê  223988 :  
 
Consid ŕant que la SOCIETE EDEPIS demande 
l'annulation de la d ćision en date du 6 juin 2000 
par laquelle le Conseil sup ŕieur de l'audiovisuel 

a rejet  ́ sa candidature en vue de l'exploitation 
d'un service de t ĺ v́ision priv  ́ d'expression 
locale diffus  ́ en clair par voie hertzienne 
terrestre dans l'agglom ŕation de Clermont-
Ferrand ;  
 
Consid ŕant que si la requ ŕante soutient que le 
Conseil sup ŕieur de l'audiovisuel s'est abstenu 
d'examiner les "circonstances particulì res" de 
sa candidature, et de prendre en compte 
l'exp ŕience qu'elle avait acquise dans la 
p ŕiode qui a pr ć d́  ́ le d ṕo t de celle-ci, il ne 
ressort pas des pi` ces du dossier que le Conseil 
sup ŕieur de l'audiovisuel se soit abstenu 
d'examiner la demande au regard de l'ensemble 
des crit` res et des imp ŕatifs prioritaires 
ńonc ś a l'article 29 de la loi du 30 septembre 

1986 auquel renvoie l'article 30 applicable aux 
services de t ĺ v́ision par voie hertzienne 
terrestre ;  
 
Consid ŕant qu'en application de l'article 30 de 
la loi du 30 septembre 1986 le Conseil sup ŕieur 
de l'audiovisuel appr ćie l'int ŕe t de chaque 
projet pour le public, en tenant compte du 
financement et des perspectives d'exploitation 
du service ; que si la socí t  ́ requ ŕante fait 
valoir qu'elle pouvait se pr v́aloir d'une 
connaissance du march  ́ publicitaire de 
l'agglom ŕation de Clermont-Ferrand, d'un 
budget pr v́isionnel ad q́uat et d'un actionnariat 
engag  ́ dans le projet, elle n'apporte pas 
d' ĺ ḿent permettant de regarder comme 
erron é l'appr ćiation que le Conseil sup ŕieur 
de l'audiovisuel a port́ e sur les possibilit ś de 
financement et les perspectives d'exploitation du 
service qu'elle se proposait d'assurer ; qu'elle 
n'est, d` s lors, pas fond é a soutenir qu'en lui 
refusant l'autorisation sollicit é, le Conseil 
sup ŕieur de l'audiovisuel a fait une inexacte 
application des dispositions pŕ cit és des 
articles 29 et 30 de la loi du 30 septembre 1986;  
 
Sur la reque te nê  223989 :  
 
Consid ŕant que la SOCIETE EDEPIS demande 
ǵalement l'annulation de la d ćision en date du 

6 juin 2000 par laquelle le Conseil suṕ rieur de 
l'audiovisuel a autoris  ́ la Soci t́  ́ Clermontoise 
de T ĺ v́ision a exploiter un service de t ĺ v́ision 
priv  ́d'expression locale diffus  ́en clair par voie 
hertzienne terrestre dans l'agglom ŕation de 
Clermont-Ferrand ; 
 
Consid ŕant, en premier lieu, qu'aux termes du 
III de l'article 39 de la loi du 30 septembre 1986 : 
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"une meme personne physique ou morale ne 
peut d t́enir, directement ou indirectement, plus 
de la moiti  ́ du capital ou des droits de vote 
d'une soci t́  ́ titulaire d'une autorisation relative 
a un service de t ĺ v́ision diffus  ́ par voie 
hertzienne terrestre desservant une zone dont la 
population recens é est comprise entre deux 
cent mille et six millions d'habitants" ; que si la 
soci t́  ́ requ ŕante soutient que le groupe "La 
Montagne", qui poss` de directement dans le 
capital de la Soci t́  ́Clermontoise de T ĺ v́ision 
une participation de 48 % et indirectement une 
participation de 0,9 % par l'interm d́iaire de son 
pr śident, d t́iendrait plus de la moití  dudit 
capital du fait de la participation des socí t ś 
Centre France Communication, Le Populaire du 
Centre et SACERP dont il a le contro le, il ressort 
des pi` ces du dossier que cette all ǵation 
manque en fait, ces trois soci t́ ś ne d t́enant, a 
la date de la d ćision attaqu é, aucune 
participation dans le capital de la Socí t  ́
Clermontoise de T ĺ v́ision ;  
 
Consid ŕant, en deuxi`me lieu, qu'aux termes 
de l'article 41-2 de la loi du 30 septembre 1986, 
aucune autorisation relative a un service, autre 
que national, de t ĺ v́ision par voie hertzienne 
terrestre "ne peut e tre d ĺivr é pour une zone 
g ógraphique d t́ermin é a une personne qui se 
trouve de ce fait dans plus de deux des 
situations suivantes : 1ê  Etre titulaire d'une ou de 
plusieurs autorisations relatives a des services 
de t ĺ v́ision, a caract` re national ou non, 
diffus ś par voie hertzienne terrestre dans la 
zone consid ŕ é ; 2ê  Etre titulaire d'une ou de 
plusieurs autorisations relatives a des services 
de radiodiffusion sonore, a caract` re national ou 
non, dont l'audience potentielle cumuĺ e, dans la 
zone consid ŕ é, d ṕasse 10 % des audiences 
potentielles cumuĺ es, dans la meme zone, de 
l'ensemble des services, publics ou autoris ś, 
de meme nature ; 3ê  Etre titulaire d'une ou de 
plusieurs autorisations relatives a l'exploitation 
de r śeaux distribuant par c�ble a l'int ŕieur de 
cette zone des services de radiodiffusion sonore 
et de t ĺ v́ision ; 4ê  Editer ou contro ler une ou 
plusieurs publications quotidiennes imprim és, 
d'information politique et g ń ŕale, a caract` re 
national ou non, diffus és dans cette zone" ; que 
l'article 41-3 de la meme loi dispose en son 7ê  : 
"L'audience potentielle d'un service de 
communication audiovisuelle s'entend de la 
population recens é dans les communes ou 
parties de communes situ és dans la zone de 
desserte de ce service" ; qu'il r śulte de ces 
dispositions que, pour l'application du 2ê  de 
l'article 41-2, le l ǵislateur a entendu d t́erminer 
l'audience potentielle d'un service de 
radiodiffusion sonore en rapportant le nombre 
de services de cette nature autoris ś dans la 

zone a l'ensemble de la population recens é 
dans ladite zone ; 
 
Consid ŕant que, eu ǵard a la pr śence de 25 
services de radiodiffusion sonore autoris ś dans 
la zone dont s'agit, l'audience potentielle du 
programme radiophonique ḿis par la Soci t́  ́
Icare, dont la SOCIETE EDEPIS soutient qu'elle 
serait sous le contro le du groupe "La Montagne", 
s' t́ablit a un pourcentage de 4 % des audiences 
potentielles cumul és dans la zone, inf́ rieur au 
seuil de 10 % des audiences potentielles 
cumul és fix  ́par le 2ê  de l'article 41-2 pr ćit  ́ ; 
qu'ainsi, a supposer meme que le groupe "La 
Montagne", qui se trouve du fait de la d ćision 
attaqu é dans deux des situations vis és par 
l'article 41-2, d` s lors qu'il ajoute a son activit  ́
d' d́ition ou de contro le de publications 
quotidiennes dans la zone la qualit́  de titulaire 
d'une autorisation relative a un service de 
t ĺ v́ision diffus  ́ par voie hertzienne terrestre 
dans la meme zone, puisse e tre regard  ́du fait 
de la participation qu'il d t́ient dans la Socí t  ́
Icare comme titulaire d'une autorisation relative 
a un service de radiodiffusion sonore dans ladite 
zone, il ne se trouve pas dans plus de deux des 
situations ńum ŕ és par l'article 41-2 d` s lors 
que l'audience potentielle cumuĺ e dudit service 
de radiodiffusion sonore reste inf́ rieure au seuil 
de 10 % fix  ́par la loi ;  
 
Consid ŕant enfin qu'en vertu des dispositions 
des articles 29 et 30 de la loi du 30 septembre 
1986, le Conseil sup ŕieur de l'audiovisuel 
accorde les autorisations en appr ćiant l'int ŕe t 
de chaque projet pour le public au regard des 
imp ŕatifs prioritaires que sont notamment la 
sauvegarde du pluralisme des courants 
d'expression socio-culturels et la diversification 
des op ŕateurs ; que si la socí t  ́ requ ŕante 
soutient que la d ćision attaqu é aurait pour 
effet, eu ǵard a la participation du groupe "La 
Montagne" dans le capital de la Soci t́  ́
Clermontoise de T ĺ v́ision et a la pr śence de 
ce groupe dans divers m d́ias d'int ŕe t local et 
r ǵional, de porter atteinte aux imp ŕatifs 
prioritaires susrappel ś, il ressort des pi` ces du 
dossier que l'existence sur le plan local et 
r ǵional d'autres entreprises de presse, de 
radiodiffusion et de t ĺ v́ision offrant des 
supports et des programmes diversifí s ne 
permet pas de faire regarder la d ćision 
attaqu é comme m ćonnaissant les imp ŕatifs 
de sauvegarde du pluralisme des courants 
d'expression socio-culturels et de diversification 
des op ŕateurs ;  
 
Consid ŕant qu'il r śulte de tout ce qui pr ć` de 
que la SOCIETE EDEPIS n'est pas fond é a 
demander l'annulation des d ćisions attaqu és ;  
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Sur les conclusions de la Soci t́  ́ Clermontoise 
de T ĺ v́ision tendant a l'application des 
dispositions de l'article L. 761-1 du code de 
justice administrative :  
 

Consid ŕant qu'il y a lieu, dans les circonstances 
de l'esp` ce, de faire application de ces 
dispositions et de condamner la SOCIETE 
EDEPIS a verser a la Soci t́  ́ Clermontoise de 
T ĺ v́ision la somme de 3 000 euros qu'elle 
demande au titre des frais expos ś par elle et 
non compris dans les d ṕens ; 

D ćide   
 
Article 1er 

Les reque tes de la SOCIETE EDEPIS sont 
rejet és. 
 

Article 2 

La SOCIETE EDEPIS versera a la Soci t́  ́
Clermontoise de T ĺ v́ision une somme de 3 
000 euros au titre des dispositions de l'article L. 
761-1 du code de justice administrative. 
Article 3 : La pr śente d ćision sera notifi é a la 
SOCIETE EDEPIS, a la Soci t́  ́ Clermontoise 
de T ĺ v́ision, au Conseil sup ŕieur de 
l'audiovisuel et au Premier ministre. 

 
 


